
COMPTE-RENDU DE LA 
REUNION DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU 

03/09/2020  
  

 

 

PARTICIPANTS 

Étaient présents : BOBICHON Michel – BRIAS Luc – BRIAS Steven – CARAUD Jean-Louis - DE 
ANGELIS Frédéric – DE CASTRO Fernand – DUCLAUT Didier – GALDEMAS Christophe – MEYRAND 
Mickaël – MONTAGNE Pierre – PACHOT Patrick – PARIS Jonathan – PRAY Jean Luc -  ROLETTI 
Emmanuel – SENCEY Marc – SOUVIGNET Sylvain –  

MEMBRES ABSENTS 

Étaient excusés : MOREL Didier : pouvoir à MEYRAND Mickaël  

APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

Le compte rendu de la réunion du Conseil d’Administration du 27/02/2020 est approuvé à l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

ACTIVITE PECHE DANS LES COURS D'EAU DE PREMIERE CATEGORIE ; OUVERTURE, 
PECHE POST COVID.19 

C’est bien sûr une année très particulière. Les membres du C.A. on peu pratiqué en première 
catégorie à cause du confinement, et dès la fin de celui-ci les niveaux d’eau ont rapidement baissé. 

Point de satisfaction souligné : l’introduction de truitelles arc-en-ciel sur la basse Cance qui semble 
porter ses fruits. Elles ont bien grandi, les retours sont positifs sur ce programme d’introduction, ce qui 
conforte le C.A. sur son intention de continuer cette démarche. 
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ACTIVITE PECHE DANS LES COURS D'EAU SECONDE CATEGORIE ; BROCHETS, SANDRES, 
CARPES... 

Du côté des carnassiers au Ternay, la pêche est plutôt difficile, on peut sortir son épingle du jeu en 
pêchant avec assiduité, mais peu de jolis poissons pris. 

Pour la carpe sur le Rhône, c’est également une année difficile : les faibles niveaux et la chaleur ont 
engendré un développement important des algues et des herbiers compliquant la tâche. 

Comme en première catégorie, c’est le constat d’une année compliquée à tous points de vue qui 
s’impose. La sécheresse devient hélas la norme et pèse lourdement sur notre loisir. Après un nouveau débat 
sur ce triste constat, il apparait que ce sujet devra encore être au centre des préoccupations du prochain 
C.A. élu en fin d’année.   

REPRISE DE LA GESTION DU LAC DE VERT PAR NOTRE ASSOCIATION ; BUDGET, NOMBRE 
DE TIMBRES ET TICKETS JOURNALIERS VENDUS, DEVERSEMENTS, ECHOS DES 
PECHEURS SUR SITE... 

Sylvain nous fait part de son ressenti sur le redémarrage de la pêche au Lac de Vert, hélas contrarié 
par le confinement. La saison démarrait bien, les pêcheurs étaient contents de retrouver le lac. Les lâchers 
se sont bien déroulés et les truites étaient plutôt mordeuses. Les ventes de cartes lors des permanences ont 
confirmé l’attente qu’il y avait sur ce lac. Sylvain précise qu’il y a un travail d’entretien à effectuer sur les 
bords, ainsi qu’un renouvellement du panneautage. 

Jean-Louis présente ensuite le tableau de bord de vente des cartes à la date du 02/09/2020. Doc 
N°1 ci-joint. On note une augmentation des cartes journalières et féminines. Finalement, toutes cartes 
confondues, on peut se féliciter d’une augmentation de 13.43 %.  Il est difficile cette année de tirer des 
conclusions sur ce chiffre, entre les changements d’habitudes dus à la situation sanitaire et la reprise du lac 
de vert.  

BUDGET ; VENTE DES CARTES DE PECHE, LAC DE VERT, APN 

Jean Louis présente un point budgétaire spécifique Lac de Vert. Docs N°2 et N°3 ci-joints. 

Le nombre de timbres vendus ne permet pas d’équilibrer le budget. Le bilan du lac de Vert se solde 
par une perte de 1079.10€. Ce montant doit tout de même être pondéré par l’augmentation du nombre de 
cartes vendues évoquée au point précédent, Jean-Louis estime cette pondération à environ 200€. 

Le C.A. s’accorde pour ne pas tirer d’enseignements définitifs sur ces chiffres à cause de la situation 
de cette année. Pour plusieurs membres, ces chiffres sont presque encourageants.  Une attention soutenue 
doit être portée sur la gestion financière de ce lac afin de na pas grever le budget de l’AAPPMA. 

  

POLLUTION DEUME, CANCE 

Pollution, Deume : rappel des faits établi par Fred : 

Jeudi 14 mai 19h00 : rejet de mousse dans le cours d’eau via un DO au niveau de la rue À DAUDET à 
Annonay.  
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La mortalité a touché essentiellement les truites fario de toutes classes d’âge et les goujons. Les autres 
espèces semblent avoir été moins impactées (pas d’individus retrouvés morts).  
Le linéaire impacté était de 650 m (jusqu’à la confluence avec la Cance. Le PH a été mesuré à 8 sur les 
résidus de la mousse ainsi qu’à la Step d’Acantia apparemment. 
Les macros invertébrées ne semblent pas avoir été impactés de manière significative. Il y avait le 
lendemain des Plécoptère (Perlidea) vivants sous les blocs au centre de la zone impactée. (Contrôle 
visuel rapide au filet surber). 
La régie n’a pas trouvé l’origine de la pollution 

Luc tient à remercier le Syndicat des Trois Rivières pour son soutien lors de cette pollution. Le 
Syndicat a par la suite adressé un courrier à la DDT resté sans réponse à ce jour. Le C.A. exprime sa 
déception ( et c’est un euphémisme) sur l’inaction de l’OFB lors de cette pollution, et ce malgré les 
sollicitations. Les truites prélevées pour analyses sont toujours dans le congélateur de la Gaule Annonéenne ! 
Lors de ces épisodes de pollution se pose la problématique des habilitations et formations pour effectuer les 
prélèvements nécessaires, plus généralement c’est également un problème de moyens de la gendarmerie. Pour 
rappel La Gaule a déposé plainte sur cette pollution, nous n’avons à ce jour pas d’élément d’avancée de 
l‘enquête. 

Pollution, Cance : rappel des faits établi par Fred : 

À la suite d’un gros orage le 22 juillet 2020, une tranchée ouverte (travaux d’assainissement) a été 
érodée au niveau de la mairie d’Annonay et les granulats (plusieurs m3) sont venus colmater un DO en 
amont du pont de Cance à Annonay et la canalisation de transfert des eaux usées de toute la vallée de 
la Vocance. Des quantités importantes d’eaux usées se sont retrouvées directement dans la Cance via 
le DO et par deux tampons de la canalisation de transfert.  
Le S3R a été averti par Didier Morel le mercredi 29 juillet d’un état déplorable de la Cance en aval du 
pont de Cance. 
La mortalité constatée a touché 90% de truites de toutes les classes d’âge et 10% de poissons blancs 
(chevesnes, goujons, vairons, loches, blageons). 152 truites trouvées mortes (comptage rapide sur le 
cours d’eau le vendredi 31 juillet -S3R/OFB).  
Le linéaire impacté est de 600 mètres. La mortalité s’est arrêtée 100 mètres en amont de la confluence 
avec la Deûme.  
La concentration d’oxygène était de 3mg/l dans l’eau sous le pont de Cance le 29 juillet au soir (mesure 
OFB) et de 4 mg/l le 30 juillet matin (mesure OFB/S3R). 
L’importance et la durée des rejets conjuguées aux faibles débits semblent être les raisons de cette 
mortalité. 
 

A l’inverse de l’épisode sur la Deume, Fred tient à souligner l’action de l’OFB qui s’est rapidement 
mobilisé sur cette pollution. Un gros aspirateur à sédiment à été mis en place pour déboucher la canalisation. 
Malheureusement, l’action a été trop tardive pour empêcher la pollution. 

Fred explique l’analyse des causes de cette pollution effectuée par la Régie d’assainissement, elle 
entend tirer les leçons de cet épisode, on peut espérer à l’avenir une meilleure prise en charge/prévention de 
ce type d’incidents. 

 

Point sur la sécheresse : 

Comme évoqué plus en amont dans l’ODJ de cette réunion, la situation actuelle, qui n’est hélas plus 
exceptionnelle pose la question de la gestion piscicole à court terme.  
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La solution des lac collinaires fortement mise en avant par le monde agricole pose un problème 
majeur pour nos rivières. Frédéric rappelle l’implication de la Fédération de pêche 07 sur ce point. 

 

CHALLENGE FLOAT TUBES EN PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION FISHING FEVER ; 
PHILIPPE CROUZET 

En introduction Didier D remercie Jérémie de continuer à s’occuper de l’organisation de ce concours 
malgré son souhait de démissionner du C.A. de la Gaule Annonéenne. 

A ce jour, 11 inscriptions sont enregistrées, mais selon Jérémie, nous devrions atteindre le nombre 
d’inscrits habituel. Le traiteur propose d’assurer une prestation semblable à l’an passé pour le même prix, ce 
choix est validé. 

Frédéric se rapprochera de la Mairie de Peyraud pour le prêt de tables et de chaises. 

Un point est fait sur les autorisations administratives.  Didier précise que les courses (SUPER U et 
charcuterie Fauvet) seront effectuées la semaine précédant l’épreuve. Peu de bénévoles de la Gaule 
Annonéennes sont disponibles à cette date, mais avec Jonathan, Frédéric et l’aide des collègues de Jérémie, 
le maintien de l’organisation est possible. 

 

ÉLECTIONS DU FUTUR CONSEIL D'ADMINISTRATION AU MOIS DE DECEMBRE 2020 

Frédéric rappel le cadre juridique de ces élections. Elles sont calées sur le renouvellement des baux 
de pêche. Les Conseils d’Administration des AAPPMA doivent être renouvelés avant le 15/12/2020. 

Le bureau a programmé cette élection le 11/12/2020. Les 15 membres de notre C.A. seront 
renouvelés. En même temps, nous élirons les délégués (membres qui ont le droit de vote lors des congrès des 
Fédérations départementales). Actuellement, nous avons 3 délégués (déterminés en fonction du nombre de 
membres actifs de l’AAPPMA). Nous n’aurons probablement plus que 2 délégués à la prochaine élection.  Lors 
de cette Assemblée élective, il faudra également approuver les personnes qui souhaitent se présenter au 
C.A. de la Fédération de pêche de l’Ardèche. 

Après cette présentation Luc demande à chacun de réfléchir à sa position pour ce prochain mandat 
en insistant sur l‘implication nécessaire au bon fonctionnement d’un C.A. d’AAPPMA. Michel BOBICHON 
annonce son intention de ne pas se représenter.  

 

REGULATION DES CORMORANS 

 Frédéric et Nicolas BESSARD sont les deux tireurs responsables des tirs pour notre association. 
Aucun tir n’a pu être effectué cette année sur nos secteurs désignés : basse cance et Lac de Vert malgré 
plusieurs sorties. Chaque journée de tir doit être déclarée 72h avant à la DDT et doit faire l‘objet d’un 
rapport détaillé. 

Le quota pour l’Ardèche était d’environ 188 cormorans. 
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CONGRES RESTREINT DE LA FEDERATION DE PECHE DE L'ARDECHE LE 19 SEPTEMBRE 
2020 (DISPOSITIONS PARTICULIERES LIEES A LA COVID.19 

Ce congrès 2020, reporté depuis avril, est organisé dans des conditions particulières. Il ne sera 
principalement abordé que les obligations statutaires. Compte tenu de la situation, ne seront conviés que les 
délégués. Luc, Frédéric, Jean-Louis et Didier se rendront au Congrès.  

 

INFORMATIONS FEDERATION  

Pas d’information Fédérale particulière mais Fred souhaite faire un retour sur la journée du 
28/06/20 organisée autour du ponton d’Andance pour faire découvrir aux élus l’intérêt de cette 
infrastructure et plus largement la pêche en bateau. Cette journée est une réussite, et Fred remercie les 
participants (BERLIOUX AUCLAIR, …) ainsi que la FD 07.  Les retours sont positifs, les élus ont manifesté 
un réel intérêt, cela permet de faire découvrir nos pratiques et de promouvoir notre loisir. 

Deuxième point relatif au ponton d’Andance, le C.A. valide à l’unanimité le budget nécessaire à la 
formation que suivront Fred et Steven pour la manipulation du système d’aide à l’embarquement des 
personnes handicapées installé sur le ponton. 

 

TOUR DE TABLE 

Manu nous fait par des interrogations reçues quant au prix de la carte journalière du lac de Vert fixé 
à 15€ et perçu comme trop élevé. La remarque est notée et devra faire l’objet d’une réflexion. Rien n’est 
décidé sur ce point ce jour.  

Christophe revient, une fois de plus, sur les problèmes de non-respect de la règlementation 
constatés au Ternay. Il en appelle à plus de sévérité, notamment au travers de P.V. 

Didier DUCLAUT   

Secrétaire  Date d’approbation 

 


